Inspection Académique du Haut-Rhin

Division des Examens                               

CAP ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE (arrêté du 22 avril 2008 – 1ère session 2010)
EPREUVES PROFESSIONNELLES PAR EVALUATION PONCTUELLE

NOTE A L’ATTENTION DES CANDIDATS 

	DEFINITION DE L’EPREUVE


	SUPPORT D’EVALUATION
	EVALUATION DE L’EPREUVE

Durée - Notation
	REMARQUES

	EP1

TECHNIQUES ESTHETIQUES

(coefficient 8 dont coefficient 1 pour la vie sociale et professionnelle)


	· une fiche diagnostic/conseils esthétiques fournie au candidat à renseigner, pour un modèle choisi par la commission d’évaluation 

· un modèle majeur choisi par le candidat sur lequel le candidat réalise des techniques esthétiques 
	Pratique et écrite

Durée : 3h30 dont 30minutes maximum pour la fiche

- Fiche diagnostic/conseils : 20 points
- Technique esthétique :  120 points
· soins esthétiques du visage (60 points)

· techniques d’épilations (25 points)

· techniques de manucurie ou de beauté  des pieds (15 points)
· techniques de maquillage (20 points)
	

	EP2

VENTE DE PRODUITS ET PRESTATIONS DE SERVICE

(coefficient 3)


	un dossier professionnel correspondant aux activités de vente et de mise en valeur des produits et/ou des prestations de services réalisées en entreprise (activités professionnelles ou période(s) de formation en milieu professionnel)

Composition du dossier  (1)
· une partie commerciale 

· une partie connaissance des produits et des prestations de services
	Orale

Durée : 30 minutes maximum

Prestation de vente (10 minutes maximum) et entretien (20 minutes)

L’évaluation prend appui sur :

- le dossier professionnel préparé par le candidat

- une situation de vente d’un produit ou d’une prestation de services sous forme de sketch

- les savoirs associés liés à la vente et à la connaissance du milieu professionnel
	En cas d’absence du dossier ou des attestations de formation en entreprise ou d’expérience professionnelle à la date fixée au candidat, l’interrogation ne peut avoir lieu.

Le jury informe le candidat que la note zéro lui est attribuée à l’épreuve.

	EP3

SCIENCES ET ARTS APPLIQUES A LA PROFESSION

(coefficient 4)
	
	Ecrite

Durée : 3h

Questions indépendantes ou liées :

 - biologie (20 points)

 - cosmétologie (20 points)

 - technologie des appareils et des instruments

  (15 points)

- techniques esthétiques (10 points)

- arts appliqués à la profession (15 points)
	


(1)  Détail de la composition du dossier au verso
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CAP ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE (arrêté du 22 avril 2008 – 1ère session 2010)
MODALITES RELATIVES AUX PERIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

COMPOSITION DU DOSSIER SUPPORT DE L’EVALUATION 

POUR L’EPREUVE EP2 : VENTE DE PRODUITS ET PRESTATIONS DE SERVICE

I) PERIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL
Durée : 12 semaines obligatoires  pour tous les candidats (sauf cas particuliers voir tableau ci-dessous)               
Une période de 3 semaines minimum a lieu dans un secteur d’activités de vente conseil en parfumerie et une autre période de

3 semaines minimum a lieu dans un secteur d’activités de techniques de soins esthétiques.

        Les périodes de formation font l’objet d’attestation(s) qui précise(nt) le lieu, la durée, la nature des activités

	CATEGORIE DE CANDIDATS
	DUREE DE FORMATION
	CAS PARTICULIERS
	DUREE DE FORMATION

	Scolaires

Apprentis


	12 semaines
	Scolaires - Apprentis :

- positionnés (décision validée par l’IEN-ET de la spécialité)

- redoublants scolarisés


	Selon le positionnement

6 semaines

	Candidats libres
	12 semaines
	Candidats libres :

- Justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 6 mois dans le secteur d’activité du diplôme

- Ex-scolaires – ex apprentis

  
	0 semaine

6 semaines

	Formation continue

Enseignement à distance
	12 semaines
	Formation continue  Enseignement à distance :

Positionnés (décision validée par l’IEN-ET de la spécialité)


	Selon le positionnement


II) EPREUVE EP2 : VENTE DE PRODUITS ET DE PRESTATIONS DE SERVICE 

     COMPOSITION DU DOSSIER PROFESSIONNEL SUPPORT DE L’EPREUVE
       Le candidat élabore un dossier professionnel correspondant aux activités de vente et de mise en valeur des produits et/ou des

       prestations de services réalisées en entreprise (activités professionnelles ou période(s) de formation en milieu professionnel)

Le dossier comprend :

· une partie commerciale (positionnement de l’entreprise : assortiment, clientèle, techniques de marchandisage) liée à une des structures du secteur d’activités de conseil et de vente (2 pages maximum)

· une partie connaissance des produits et des prestations de services constituée d’une fiche pour le produit et d’une fiche pour la prestation de services (1 page maximum chacune)

· les justificatifs de la formation en entreprise ou des activités professionnelles 
En cas d’absence du dossier ou des attestations de formation en entreprise ou d’expérience professionnelle, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro lui est attribuée à l’épreuve.

